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Préambule 
 
Compte tenu de l’importance du rôle des administrateurs publics, de la confiance que doit avoir la popula-
tion à leur égard, le présent Code vise à établir des lignes directrices relativement à l’éthique et la déonto-
logie qui doivent être respectées par chacun des administrateurs de l’Agence de la santé et des services 
sociaux de Montréal. 
 
 
I- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

1. Le présent Code est applicable aux administrateurs de l’Agence de la santé et des servi-
ces sociaux de Montréal; 

 
2. Le présent Code est adopté et appliqué conformément aux lois applicables et plus parti-

culièrement conformément à la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) 
et au Règlement sur l’éthique et la déontologie des administrateurs publics [c. M-30, 
r. 0.1]; 

 
3. L’administrateur est tenu, dans l’exercice de ses fonctions, de respecter les principes 

d’éthique et les règles de déontologie prévues par la loi et le présent Code.  En cas de di-
vergence, les règles et les principes les plus exigeants s’appliquent; 

 
4. L’administrateur doit toujours agir selon l’esprit de ces principes et de ces règles et, en 

cas de doute, en favoriser l’application; 
 

5. Ce Code n’est pas une énumération exhaustive des règles de déontologie applicables 
aux administrateurs, mais constitue davantage des principes ou des règles minimales qui 
peuvent guider l’administrateur dans l’exercice de ses fonctions. 

 
 
II- DÉFINITIONS 
 

Administrateur : Désigne un membre du conseil d’administration de l’Agence de la santé 
et des services sociaux de Montréal. 

 
Agence : L’Agence de la santé et des services sociaux de Montréal. 
 
Conflit d’intérêts : Désigne la notion de conflit d’intérêts telle que définie à la Loi sur les ser-

vices de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2). 
 
Conseil 
d’administration : Désigne le conseil d’administration de l’Agence. 
 
Règlement : Règlement sur l’éthique et la déontologie des administrateurs publics 

[c. M-30, r. 0.1]. 
 
 
III- DEVOIRS ET OBLIGATIONS DE L’ADMINISTRATEUR 
 

1. L’administrateur doit participer aux travaux du conseil d’administration et y intervenir de 
façon à permettre à celui-ci d’exécuter les fonctions et mandats qui lui sont dévolus par la 
loi ou autrement; 

 
2. L’administrateur doit agir avec soin, prudence, diligence et compétence dans l’exercice 

de ses fonctions; 
 

3. L’administrateur doit agir avec honnêteté, loyauté et dans l’intérêt de la population de la 
région pour laquelle l’Agence est instituée et dans l’intérêt de l’Agence elle-même; 
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4. L’administrateur doit être présent lorsque ses fonctions l’exigent et participer activement à 

la prise de position du conseil d’administration; 
 

5. L’administrateur intervient lors des séances du conseil d’administration afin d’énoncer son 
opinion de façon courtoise et respectueuse des opinions différentes ou contraires à la 
sienne; 

 
6. L’administrateur, de par son intervention, doit permettre que les décisions du conseil 

d’administration soient prises en respect de la mission des établissements et des orga-
nismes en relation avec l’Agence; 

 
7. L’administrateur est solidaire des décisions prises par le conseil d’administration et ne 

peut en aucun cas prendre position publiquement à l’encontre de celles-ci; 
 

8. L’administrateur reconnaît que le président, ou en son absence le vice-président, et le 
président-directeur général ou toute autre personne qu’un de ceux-ci pourrait désigner 
ponctuellement, agissent à titre de porte-parole du conseil d’administration vis-à-vis le 
public ou de représentation à un tiers; 

 
9. L’administrateur fait preuve de réserve à l’occasion de tout commentaire public concer-

nant les décisions du conseil d’administration; 
 

10. L’administrateur est tenu à la discrétion relativement aux informations qu’il obtient ou dont 
il a connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions et est te-
nu, à tout moment, de respecter le caractère confidentiel de l’information ainsi reçue; 

 
11. À cet égard, il doit garder confidentiels les renseignements qui doivent être protégés en 

vertu de la loi ou d’une décision du Conseil d’administration. 
 
 
IV- CONFLIT D’INTÉRÊTS 
 

1. L’administrateur agit de bonne foi dans l’intérêt de la population et de l’Agence sans tenir 
compte d’intérêts particuliers; 

 
2. Le président-directeur général ne peut, sous peine de révocation, avoir un intérêt direct 

ou indirect dans un organisme, une entreprise ou une association mettant en conflit son 
intérêt personnel et celui de l’Agence.  Toutefois, cette révocation n’a pas lieu si un tel in-
térêt lui échoit par succession ou donation pourvu qu’il y renonce ou en dispose avec dili-
gence. 

 
Tout autre administrateur qui a un intérêt direct ou indirect dans un organisme, une en-
treprise ou une association qui met en conflit son intérêt personnel et celui de l’Agence 
doit, sous peine de déchéance de sa charge, dénoncer son intérêt au président du 
conseil d’administration et, le cas échéant, s’abstenir de participer à toute délibération et 
à toute décision portant sur l’organisme, l’entreprise ou l’association dans lequel il a cet 
intérêt.  Il doit en outre se retirer de la séance pour la durée des délibérations et du vote 
relatifs à cette question; 
 

3. Le fait pour un membre du conseil d’administration d’être actionnaire minoritaire d’une 
personne morale qui exploite une entreprise visée dans l’article précédent ne constitue 
pas un conflit d’intérêts si les actions de cette personne morale se transigent dans une 
bourse reconnue et si le membre du conseil d’administration en cause ne constitue pas 
un initié de cette personne morale au sens de l’article 89 de la Loi sur les valeurs mobiliè-
res (L.R.Q., c. V-1.1); 
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4. L’administrateur ne doit pas confondre les biens de l’Agence avec les siens et ne peut les 
utiliser à son profit ou au profit de tiers que conformément aux modalités d’utilisation re-
connues et applicables à tous; 

 
5.   L’administrateur ne peut utiliser à son profit ou au profit de tiers l’information privilégiée 

obtenue dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions; 
 
6.   L’administrateur ne tire aucun avantage indu de ses fonctions ni en son nom personnel ni 

pour le compte d’autrui. 
 
 
V- RÉMUNÉRATION 

 
1. L’administrateur ne reçoit aucun traitement ou rémunération autre que le remboursement 

des dépenses faites dans l’exercice de ses fonctions; 
 
2. L’administrateur ne peut accepter aucun cadeau ou autres avantages que ceux d’usage 

et d’une valeur modeste; 
 
3. L’administrateur ne peut directement ou indirectement accorder, solliciter ou accepter une 

faveur ou un avantage indu pour lui-même ou pour un tiers; 
 
4. L’administrateur doit, dans la prise de sa décision, éviter de se laisser influencer par des 

offres d’emploi. 
 
 
VI- DEVOIRS ET OBLIGATIONS DE L’ADMINISTRATEUR APRÈS LA FIN DU MANDAT 
 

1. L’administrateur qui a cessé d’exercer ses fonctions doit se comporter de façon à ne pas 
tirer d’avantages indus de ses fonctions antérieures au service de l’Agence; 

 
2. L’administrateur qui a cessé d’exercer ses fonctions ne doit pas divulguer une informa-

tion confidentielle qu’il a obtenue ni donner à quiconque des conseils fondés sur de 
l’information non disponible au public concernant l’Agence ou un autre établissement 
avec lequel il avait des rapports directs au cours de son mandat; 

 
3. Dans l’année qui suit la fin de ses fonctions, l’administrateur ne peut agir au nom ou pour 

le compte d’autrui relativement à une procédure, à une négociation ou à une autre opéra-
tion à laquelle l’Agence est partie et sur laquelle il détient de l’information non disponible 
au public. 

 
 
VII- DEVOIRS ET OBLIGATIONS DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

1. Le président du conseil d’administration doit s’assurer du respect des principes d’éthique 
et des règles de déontologie par les administrateurs de l’Agence. 

 
Il peut s’adjoindre ponctuellement un comité d’éthique et de déontologie constitué de 
trois (3) membres désignés par et parmi les administrateurs pour l’aviser sur toute plainte; 

 
2. Lorsque le président estime qu’il y a eu manquement aux principes d’éthique ou aux rè-

gles de déontologie, il en informe le secrétaire général associé responsable des emplois 
supérieurs au ministère du Conseil exécutif conformément au processus prévu au Rè-
glement. 

 
                                         





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 




